
 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

L’atlas cartographique par commune met en regard le projet de zonage du PLUi-H avec le zonage du document 

d’urbanisme communal en vigueur (PLU ou Carte Communale). Cet atlas fait partie de la justification des choix du 

projet, présenté en pièce 1.4.1 du Rapport de Présentation. Il illustre les évolutions apportées au règlement graphique 

par le PLUi-H. 

 

L’atlas cartographique présente également le potentiel foncier urbanisable défini par le PLUi-H, à la fois en extension 

et en densification des espaces bâtis.  

Il s’appuie notamment sur l’analyse des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis, réalisée sur le 

fondement de l’article L.151-4 du Code de l’Urbanisme (cf. pièce 1.1 du Rapport de présentation), qui a permis 

d’identifier les dents creuses à potentiel urbanisable au sein de l’enveloppe urbaine qui sont ici mises en relief sur le 

plan de zonage du PLU ou de la Carte Communale en vigueur. 

 

 

Dans ce cadre, cet atlas cartographique localise sur chaque commune, dans les zones urbaines et à urbaniser du PLUi-H, 

les espaces suivants : 

 

 Le Potentiel Foncier Urbanisable en densification des espaces bâtis 

Ce potentiel en densification comprend l’ensemble des « dents creuses », et notamment les terrains non-bâtis au sein 

de l’enveloppe urbaine, optimisables correspondants à des terrains qui peuvent être divisés pour accueillir des 

constructions supplémentaires, ou mutables pour des projets de renouvellement urbain, dès lors que la configuration 

des lieux le permet. 
 

Ce potentiel foncier en densification est mobilisé pour l’essentiel par son classement en zone urbaine du PLUi-H. 

 

 Le Potentiel Foncier Urbanisable en extension des espaces bâtis 

Ce potentiel en extension comprend les parcelles non-bâties localisées en limite des espaces bâtis ou dans leur 

prolongement. Ce potentiel comprend également les nouveaux secteurs de développement de l’urbanisation, le cas 
échéant, en discontinuité de l’enveloppe urbaine.  
 

Selon les cas, ce potentiel en extension est mobilisé par un classement en zone urbaine ou en zone à urbaniser du 

PLUi-H. 

 

 

Enfin, deux indicateurs complémentaires, non comptabilisés dans le Potentiel Foncier Urbanisable (PFU), sont à 

prendre en compte dans la lecture de cet atlas cartographique : 

 Les « coups partis » : il s’agit de terrains faisant déjà l’objet de permis de construire délivrés avant le 

01/01/2024 ou en cours d’aménagement. 

 Les parcelles identifiées comme « non aménageables » :  il s’agit de terrains localisés au sein du tissu 
urbain, difficilement urbanisables en raison de contraintes topographiques, d’accessibilité, naturelles 

(zones humides par exemple) ou d’espaces verts paysagers à préserver… 

 

 

L’identification du Potentiel Foncier Urbanisable (PFU) relève de l’interprétation du bureau d’études. Il a été établi en 
fonction des informations disponibles à un instant précis (accessibilité, usages, projets en cours…). La répartition 
« densification » et « extension » du potentiel foncier s’est appuyée sur « l’étude d’intensité urbaine » produite par la 

DDT du Puy-de-Dôme en 2021. 

Ces indications peuvent être discutées et ne revêtent donc pas un caractère opposable. 
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Nota : Tous les zonages et prescriptions particulières ne concernent pas l’ensemble des communes 

 

 




































